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ARGUMENTAIRE

L’habilitation à diriger des recherches n’a pas pour objet de sanctionner l’achèvement d’un

cursus universitaire. C’est un diplôme national par la délivrance duquel les universités

reconnaissent un niveau scientifique élevé caractérisé par : une démarche originale dans un

domaine scientifique : la maîtrise d’une stratégie autonome de recherche scientifique et la

capacité à l’encadrement de jeunes chercheurs.

Les candidats souhaitant organiser leur demanded’habilitation à diriger des recherches se

voient confrontés à des difficultés de tout ordre. Cette possibilité leur est reconnue et, dans ce

cas, les demandes d’inscription comportent, en plus de la procédure administrative, l’avis de

la commission régionale. L’habilitation à diriger des recherches est un diplôme dont la finalité

essentielle, sinon exclusive, est de permettre l’accès au corps des professeurs d’université.

Conformément aux dispositions portant statut du corps des maîtres de conférences HDR, du

corps des professeurs d’université, les demandes des postulants passent inéluctablement par

l’usage de la plateforme Progres.

La préparation et la rédaction d’un dossier de demande d’Habilitation à diriger des recherches

commencent par un exercice de doute et de grand stress au milieu des enseignants

universitaires concernés par cette promotion professionnelle.

Pourquoi et comment cela se produit-il ? L’intrigue commence par les rumeurs qui circulent 

sur réseaux sociaux, de la plateforme elle-même et de la manière avec laquelle les dossiers

sont déposés. La tâche n’est pas plus simple, tant s’en faut, à se souder les coudes. Dans ces

attendus, et après notre expérience personnelle liée à l’Habilitation, nous nous sommes posés
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la question d’apporter des éclaircissements sur les recommandations et l’utilisation de la

plateforme afin d’aider nos collègues à gagner du temps en trouvant rapidement le bout du

commencement et le ton à adopter.

Le présent Workshop appelle tous les enseignants du département des lettres et des langues

étrangères à apporter leurs contributions, à venir assister, fédérer les idées et animer le débat

sur la thématique proposée.

L’objectif est de permettre, à travers cette journée d’étude, un vrai partage d’informations, de

formation et de connaissances afin de permettre aux enseignants du département des lettres et

des langues étrangères à mener à bien leurs projets d’Habilitation à diriger des recherches.

Programme du Workshop

10hOuverture de journée d’étude

Lieu : Salle des soutenances de la Faculté des Lettres et des Langues

Mot de M. Le Doyen :Pr Abdelkader ZERROUKI.

Mot de M. Le Chef de département :Dr Mohamed BENAMARA

Session 1

Dr Leïla BELKAIM (Maître de conférences, Université de Ibn Khaldoun, Tiaret)

۩ Introduction sur les conditions d’habilitation: Arrêté n° 804 du 4 juillet 2021 fixant les 

modalités d’application des dispositions relatives à l’obtention de l’habilitation universitaire.

۩ Le cursus pédagogique des enseignants:  

ᴥ Les enseignements (Cours, travaux dirigés, cours en ligne sur Moodle validés par les 

organes scientifiques).

ᴥ Les activités pédagogiques : polycopié, ouvrage(s) pédagogique (s) édité (s), tutorat, 

l’animation pédagogique, et l’encadrement de mémoire.

ᴥ  Débat 

Session 2

Dr. Louiza BELAID (Maître assistante, Université de Ibn Khaldoun, Tiaret)
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۩ Critères pour la sélection des revues indexées pour être publié (A, B, et C) {DRSDT 

2021}

ᴥ Débat  

Session 3

Dr. Naima SAHLI (Maître de conférences, Université de Ibn Khaldoun, Tiaret)

۩Le cursus scientifique des enseignants-chercheurs:

ᴥ Activités de recherche : Production scientifique (Publication, communication 

internationales/nationales/ les proceedings indexés wos ou scopus)

ᴥ Activités de recherche : activité scientifique (Co-encadrement de doctorat, ouvrage 

(s) édité (s), participation à la formation doctorale, participation à l’organisation des

manifestations scientifiques, projets de coopération internationale, participation à l’activité

scientifique, et participation aux activités de recherche (PRFU).

ᴥ La rédaction de la synthèse pédagogique et scientifique.  

ᴥ Débat  

Clôture de la journée.


